
PROCES VERBAL DU CONSEIL D'ECOLE
MATERNELLE DE VOGLANS

DU 25 juin 2020

Présents     : 
Mme MANSA, Directrice
M RUBIZZI, Enseignant
Mme ANDUGAR, Enseignante
Mme SOULI, Représentant des parents d’élèves
Mme SAKRI, Représentant des parents d’élèves
Mme DE OLIVEIRA, Représentant des parents d’élèves
Mme CODERC, Représentant des parents d’élèves
M MERCIER, Maire de Voglans
Mme BERNON, Adjointe au maire service éducation
Mme MONTRICHARD, Enseignante

Excusés     :
M RONCHAIL, Inspecteur de l’Education Nationale
M SAKRI, Représentant des parents d’élèves

1.   Projet pédagogique de l’année :

Suite au confinement et aux différents protocoles sanitaires qui ont accompagné le déconfinement, 
les projets prévus cette année seront reportés l’année prochaine, si le protocole sanitaire le permet.

2. Bilan de l’organisation actuelle de l’école     :

Le protocole sanitaire a été allégé à partir du lundi 22 juin. Cet allègement permet l'accueil de tous les en-
fants dans des conditions quasi similaires à celles du mois de février.

Ce qui ne change pas :

- les parents sont tenus de prendre la température   de l'enfant avant chaque arrivée à l’école ; avec une tem-
pérature supérieure ou égale à 37,8°C, l'enfant ne doit pas venir à l'école et doit consulter un médecin

- le circuit d'entrée et de sortie de l'école se fait par la cour et le toit de l'école afin de fluidifier les entrées et 
sorties.

- les parents sont tenus de respecter une distanciation physique de 1 mètre   tout au long de ce parcours et 
de respecter les gestes barrières.

- les enfants entrent dans l'école par les sanitaires de leur classe.

- les personnels portent un masque

- les enfants doivent venir à l'école avec une trousse équipée et de leur gobelet pour boire, le tout dans un 
cartable. Ce matériel ne reste pas à l'école et sera rapporté chaque jour de classe.

- les récréations du matin se font à la même heure mais dans 3 zones distinctes puisque le protocole exige 
que les groupes classes ne se mélangent pas. Les récréations de l’après-midi se font sur des horaires déca-
lés sans croisement des groupes classes (en raison de la chaleur qui ne permet pas d’utiliser les 3 zones du 
matin).

- le lavage des mains (avant et à la fin des cours, avant et après les récréations, après les toilettes, avant et 
après les repas) et le respect des gestes barrières demeurent.

- l'aération des locaux pendant 15 minutes avant et après la classe, aux récréations, pendant le temps de 
midi.



Ce qui change:

- plus de distanciation au sein d'une classe : les enfants peuvent jouer ensemble comme avant, le matériel 
de la classe est remis dans sa position d'origine

- plus de distanciation dans les sanitaires, le nombre d'enfants n’est plus limité pour le lavage des mains

- plus de distanciation au sein d'une même classe dans la cour de récréation ; les aires de jeux sont de nou-
veaux autorisées si elles sont désinfectées entre chaque classe ou laissées 12h sans utilisation.

- le mercredi matin redevient un jour d'école (8h30 /11h30)

- la continuité pédagogique à la maison est arrêtée

- le nettoyage des locaux, des tables et chaises, des jeux collectifs, des points de contact, du matériel collec-
tif sera fait quotidiennement

Les enfants ont repris leur habitude et cela se passe très bien. Il est fort probable que la rentrée scolaire se 
fasse dans les mêmes conditions.

En ce qui concerne l’organisation de la sieste, le fonctionnement est redevenu classique.

3. travaux à prévoir     :

– Sécurisation des barrières verticales de la cour côté salle de motricité 

– Remettre le banc dans la cour de récréation : le banc est arrivé, il sera installé cet été.

– Dépanner le visiophone de l’école (on voit, on nous entend, mais on n’entend pas la 
personne qui parle au visiophone)

– Remplacer le téléphone mobile de l’école qui ne fonctionne plus. 

– Remplacer le revêtement de protection autour de la structure qui s’est rétracté et qui s’effrite
sur toute sa surface

– Refaire les joints des angles des pyramides : ils sont partis, les angles sont à vifs et les 
guêpes s’y installent.

– Régler les fontaines à eau et les toilettes de tous les WC qui éclaboussent beaucoup et 
rendent le sol glissant (surtout dans la classe des PS). 

– Réparer la serrure de l’entrée du bâtiment de la maternelle qui ne se ferme ou ne s’ouvre 
plus 1 fois sur 2

– Réparer l’ordinateur de direction : les entrées USB ne fonctionnent plus.

– Suite à la pandémie, quand vont commencer les travaux de mise en conformité des locaux ?
les premiers travaux concernant les extérieurs et les éclairages seront fait avant la rentrée ; 
Une deuxième partie des travaux est prévue pour novembre et une troisième pour décembre.



4. Effectifs

Pour l’année prochaine, il y aura 3 classes de simples niveaux :
- PS : 24
- MS : 21
- GS : 27

Soit un total de 72 élèves

Mme Mansa annonce son départ de l’école, l’année prochaine un autre directeur sera nommé à sa 
place.

La séance est levée.

La Directrice                                                                                 La secrétaire de séance


